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1. PREAMBULE 

Le périmètre du SAGE de la Baie de Lannion a été arrêté en septembre 2007, par arrêté inter-

préfectoral. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлммΦ 

 

Le diagnostic - état des lieux du SAGE a été adopté par la CLE en avril 2013. 

 

Le SAGE de la Baie de Lannion est un des trois SAGE bretons désigné comme « nécessaire » par le 

SDAGE Loire-Bretagne. Dans sa disposition 12A, le SDAGE précise que le SAGE baie de Lannion devra 

être arrêté au plus tard le 31 décembre 2018.  

 

Le SAGE baie de Lannion devra être compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, dont 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ a eu lieu le 4 novembre 2015. 

 

La /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όCLE) ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ un calendrier visant une approbation définitive du 

projet de SAGE baie de Lannion par le Préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne courant 2017. 

 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǳǊ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŜƭǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ {!DE. 
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2. CADRAGE PREALABLE DU CONTENU DU SAGE 

2.1. LES DOCUMENTS FORMELS DU SAGE  

 

¦ƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳƳƛǎ 

à enquête publique puis approbation par le Préfet. Le SAGE de la Baie de Lannion devra être rédigé 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 

SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

 

Il devra comporter formellement : 
Á le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ (PAGD) de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques. [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ  ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ Lƭ ŦƛȄe également les conditions de réalisation du SAGE en 

ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [es 

décisions prises Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ό9ǘŀǘΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles avec les objectifs généraux et les dispositions du PAGD.  

 

Á le Règlement ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ 

PAGD.  Ces règles sont opposables aux administrations et aux tiers. Le règlement a une portée 

juridique renforcée par rapport aux dispositions réglementaires du PAGD : il relève du principe 

de conformité, ce qui impose qu'une décision administrative ou un acte individuel doit être en 

tout point identique à la règle. 

 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ évaluation environnementale justifiant les impacts de la 

stratégie décidée ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜŀǳΣ ǎƻƭΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛǊΣ  ŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ 

etc.).  
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2.2. DECISIONS PRISES DANS LE DOMAINE DE LΩEAU ET SAGE 

 

La portée juridique du PAGD peut être schématisée de la manière suivante : 

 

 

 
Source : DREAL Pays de la Loire. 

Les ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ concernent notamment les Installations Classées pour 

ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ LƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ hǳǾǊŀƎŜǎΣ ¢ǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όLh¢!ύ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

« Nomenclature Eau η ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмпн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩobjet 

ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Pour mémoire, les IOTA concernent : 

Á ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Τ 

Á ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Τ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales ; 
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Á les impacts sur le milieu aquatique : installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur 

d'un cours d'eau, constituant un obstacle à l'écoulement des crues, un obstacle à la continuité 

écologique, une modification du profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours 

d'eau, protection des berges, destruction de frayères, luminosité, extraction de sédiments par 

ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜΧ ; 

Á Les impacts sur la sécurité publique (barrages de retenues et digues de canaux). 

 

Il convient de rappeler que la circulaire ministérielle du 21 avril 2008 énumère une liste non 

ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ 

rendues compatibles avec les SAGE. Parmi elles, on peut citer : les arrêtés définissant les périmètres 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 

ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 

 

Le régime administratif (autorisation, déclaration ou enregistrement) des ICPE et IOTA dépend de 

seuils fixés par le Code de l'Environnement en fonction de l'ampleur des activités. Sous le seuil de 

déclaration, aucun dossier ƴΩŜǎǘ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όwΦ нмн-47) a 

introduit la ƴƻǘƛƻƴ ŘΩ ζ impact cumulé significatif » qui permet ς en les justifiant dans le contexte 

local du SAGE ς ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ en eau, exclusivement 

en ce qui concerne les prélèvements et rejets, applicables aux projets dont les caractéristiques sont 

situées en-dessous des seuils de la nomenclature eau. 

 

2.3. LA COMPATIBILITE AVEC LE CODE DE LΩ9NVIRONNEMENT   

Le SAGE doit être cohérent avec le CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ǳƴŜ « gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau » (article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ).  

La gestion équilibrée vise à assurer : 

Á la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, sites et zones 

humides ; 

Á la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, 

dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƻǳ ŘΩŀccroître la dégradation des eaux en modifiant leurs 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

Á la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

Á le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau; 

Á ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ; 

Á ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ; 

Á le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques (disposition 

introduite par la loi  2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle 2 »). 

Le même article fixe des priorités en termes de gestion équilibrée : satisfaction des exigences de la 

ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻtable des 

populations. 
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La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité 

publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit 

également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les 

exigences : 

Á de la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 

Á de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 

Á de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de 

la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des 

transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de 

toutes autres activités humaines légalement exercées. 

 

Selon cette nomenclature, la CLE a mené un travail de hiérarchisation des enjeux et des objectifs 

stratégiques du SAGE baie de Lannion. 
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¢ŀōƭŜŀǳ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ 
[ŀƴƴƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Nombre de points attribués à chaque enjeu en fonction des priorités : enjeu prioritaire (3), enjeu important 
(2), enjeu significatif (1), à traiter normalement (0) 

 

Usages 

(Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Objectifs majeurs 

(ordre initial de priorité du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Gestion 

qualitative 

Gestion 

quantitative 

Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 

stratégique 

Alimentation en 

eau potable 

Santé et salubrité publique (protection des 

ressources contre les pollutions diffuses, 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ǇƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

35  14 49 

Préservation des 

écosystèmes 

naturels 

Assainissement collectif et individuel (azote, 

ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛŜΣΧύ 
38 9 47 

Préservation des 

écosystèmes 

naturels 

/ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜΣ ƳƛŎǊƻƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣΧύ 

et fonctions hydrauliques (zones humides, 

zone de mobilité, zone tampon) des milieux 

26 21 47 

Sécurité civile 
Autres risques santé des personnes (algues 

ǾŜǊǘŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎΣΧύ 
32 8 40 

Préservation des 

écosystèmes 

naturels 

[ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǎǇƘȅȄƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όŘŞōƛǘ 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƭŀƴǘŜǎ 

ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣΧύ 

22 18 40 

Alimentation en 

eau potable 
Approvisionnement / Sécurisation quantitative 7 28 35 

Activités 

économiques 
Industrielles (dont agroalimentaires) 17 16 33 

Activités 

économiques 

Halieutiques (conchyliculture, pisciculture 

professionnelle) 
25 6 31 

Activités 

récréatives 
9ŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ όƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ 27 1 28 

Préservation des 

écosystèmes 

naturels 

Populations piscicoles (rivière de catégorie 1, 

ŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣΧύ 
17 11 28 

Activités 

économiques 

Agricoles (abreuvement des animaux et 

irrigation des cultures) 
15 10 25 

Activités 

économiques 
Récréatives (nautisme, tourisme, pêche) 21 3 24 

Sécurité civile Inondations (Lannion, Belle-Isle-En-Terre)) 7 14 21 

Sécurité civile Incendie (réserves) 5 8 13 

Activités 

économiques 
Hydroélectricité 2 5 7 
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2.4. LA COMPATIBILITE AVEC LES ORIENTATIONS DU SDAGE 2016-2021 

Le SDAGE Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (DCE, 2000) et constitue une 

ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne. Son actualisation a pris en 

compte deux nouvelles directives européennes : la directive inondation (DI) de 2007 et la directive 

cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM) de 2008. En France, la DI est déclinée dans chaque 

bassin hydrographique à travers les plans de ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǘ ƭŀ 5/{aaΣ Ł 

travers les plans ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όt!aa) de 3 sous-ǊŞƎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

SDAGE, PGRI et PAMM Manche-mer du Nord seront approuvés simultanément. 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne pour la période 2016/2021, arrêté en octobre 2014 et soumis à la 

concertation ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ 2015, a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne en novembre 

2015. Les principales évolutions envisagées par rapport au SDAGE 2010/2015 ont été prises en 

ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 .ŀƛŜ ŘŜ [ŀƴƴƛƻƴ, qui devra être 

compatible avec ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {5!D9Φ Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩŜƴ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 

avec les enjeux locaux. 

 

Le SAGE Loire-Bretagne définit une « eau en bon état » comme : 

Á « une eau qui permet une vie animale et végétale riche et variée, 

Á une eau exempte de produits toxiques, 

Á une eau disponible en quantité suffisante pour satisfaire tous les usages. » 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řes effets du SDAGE 2010/2015, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 61 % des eaux 

en bon état écologique est en bonne voie mais non atteint (30 % des eaux sont en bon état et 20 % 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘant). Le SDAGE 2016-нлнм ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ см҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

surface en bon état écologique en 2021. " ǘŜǊƳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ 

état. 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ {5!D9 Loire-Bretagne 2016/2021 reste organisée autour de 4 questions 

importantes, dont les enjeux majeurs sont répartis en 14 chapitres  

Questions 
importantes 

Chapitres (enjeux cruciaux) du SDAGE 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Á réduire les pollutions par les nitrates (chapitre 2) 
Á réduire la pollution organique et bactériologique (chapitre 3) 
Á maîtriser la pollution par les pesticides (chapitre 4) 
Á maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses (chapitre 5) 
Á protéger la santé en protégeant la ressource en eau (chapitre 6) 
Á préserver le littoral (chapitre 10) 

Milieux aquatiques 

Á ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƘŀǇƛǘǊŜ мύ 
Á préserver les zones humides (chapitre 8) 
Á préserver la biodiversité aquatique (chapitre 9) 
Á préserver le littoral (chapitre 10) 
Á préserver les têtes de bassin versant (chapitre11) 

Quantité Á ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ όŎƘŀǇƛǘǊŜ тύ 

Gouvernance 

Á faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 
politiques publiques (chapitre 12) 

Á mettre en place des outils réglementaires et financiers (chapitre 13) 
Á informer, sensibiliser, favoriser les échanges (chapitre 14) 
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2.5. LES RESULTATS ATTENDUS DU SAGE DE LA BAIE DE LANNION 

2.5.1. 9ƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 

Le SAGE de la Baie de Lannion est un des trois SAGE bretons dits « nécessaires » en 2010 et dont les 

enjeux majeurs ont été réaffirmés : 

Á ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

algues vertes grâce à la limitation des flux de nutriments issus des bassins versants, 

Á ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜn avec les activités littorales, 

Á le maintien du bon état ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

2.5.2. Enjeux prioritaires pour les acteurs locaux 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄκ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ 

de Lannion est retenue : 

Á Enjeu 1 : Garantir une bonne qualité des eaux continentales et littorales ; 

Á Enjeu 2 : Anticiper pour assurer un équilibre global entre les ressources et les usages (eau 

potable, activités humaines, fonctions biologiques) ; 

Á Enjeu 3 : Protéger les patrimoines naturels pour maintenir et valoriser le bon fonctionnement 

des milieux aquatiques ; 

Á Enjeu 4 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ; 

Á Enjeu 5 : Partager une stratégie par une gouvernance et une communication efficaces. 
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3. LES SCENARIOS EXPLORATOIRES DU SAGE 2027/2030 

3.1. RAPPELS DES SCENARIOS EXPLORATOIRES 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 ŘŜ 

la Baie de Lannion sont les suivantes : 

Etapes Instance Dates 

[ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 

5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ 
CLE novembre 2013 

Phase 1 : analyse des perceptions du diagnostic/enjeux et 

perspectives selon les acteurs Υ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 
CLE septembre 2014 

Phase 2 : travail de concertation sur les problématiques et 

hypothèses de réponses en 5 groupes de travail (2 séances) 

Compte-rendu par groupe 

Synthèse globale des hypothèses stratégiques 

5 groupes de 

travail de la CLE 

élargie 

septembre/ 

décembre 2014 

Phase 3 : co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ п ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŜȄǇƭƻǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2027/2030 

Bureau de la 

C.L.E & comité 

technique 

mars/mai 2015 

Présentation des scénarios exploratoires en CLE plénière CLE plénière 15 juin 2015 

 

Le diagnostic ς état des lieux ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмо ǇŀǊ ƭŀ /[9 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

2 et ont été affinés au fur et à mesure. 

 

Chaque groupe de travail a : 

Á pris connaissaƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

les causes et les facteurs de changements potentiels ; 

Á confronté la situation aux exigences réglementaires et de compatibilité avec les principales 

dispositions du SDAGE (consultation en cours du projet de SDAGE 2016-2021); 

Á ǊŜŎŜƴǎŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀƴŜǘ Řǳ {!D9Φ 

 

Composition du Groupe exploratoire et mode de raisonnement : 

A partir de ces éléments de contexte et propositions initiales, 4 scénarios « progressifs », aussi bien 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ [ŀƴƴƛƻƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ 

par un groupe dit « exploratoire » sur 3 journées. Ce groupe exploratoire était composé des 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /[9Σ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊΣ /ƻnseil Régional de 

Bretagne). 
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Les 4 scénarios progressifs construits correspondent à п ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 

différents, développés ensuite sur les 5 enjeux (et usages) identifiés lors des groupes de travail :  

Á Enjeu « ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et des milieux » 

Á Enjeu « gestion quantitative des usages humains et naturels » 

Á Enjeu « milieux aquatiques et biodiversité » 

Á Enjeu « aménagement du territoire »  

Á Enjeu « gouvernance » 

 

Ils sont donc cumulatifs (le scénario 4 englobe le 3, le 3 englobe le 2, le 2 englobe le 1) : 

Á 1er niveau : « La réglementation, seule garante du bon état écologique » 

Á 2ème niveau : « aŀƛƴǘƛŜƴ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ » 

Á 3ème niveau : « Pacte territorial Υ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » 

Á 4ème niveau : « Excellence environnementale et anticipation du changement climatique » 

 

Ces scénarios intègrent diverses tendances de contexte général de long terme (évolutions de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛcoles et agroŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣΧύ Σ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ όƛƴǘŜǊƴŜǎ 

ou externes), notamment les contraintes budgétaires ainsi que certaines carences réglementaires 

actuelles (exemple Υ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

opportunités liées à une vision de stratégie territoriale, notamment exprimée par le projet de 

territoire de Lannion Trégor Communauté, ǇŀǊ ƭŜǎ {/h¢ΣΧ 

 

En résumé, ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ƛƴǾƛǘŜ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǎŜƴǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ όŜǘ 

aux programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ǿƻǳƭǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлол όė 

ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ƻǴ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘύΦ La finalité des scénarios exploratoires est 

ainsi de ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ, grâce à une meilleure compréhension 

des causes et des conséquences des options existantes. 

 

Les scénarios exploratoires ont été présentés et débattus en CLE plénière le 15 juin 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Stratégie ς SAGE BAIE DE LANNION DOCUMENT VALIDE EN CLE le 18-01-2016 
11 

4. LA STRATEGIE DU SAGE BAIE DE LANNION 2027/2030 

4.1. METHODOLOGIE : DES SCENARIOS EXPLORATOIRES AU SCENARIO STRATEGIQUE 

¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ-objectifs-moyens-échéances, qui doivent prendre en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-

Bretagne, le contexte (facteurs externes peu maîtrisables) et la volonté propre des acteurs 

όŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜǎ ; allocation de moyens financiers et humains 

cohérente avec les résultats attendus). 

[ΩƘƻǊƛȊƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ Lannion est 2027/2030. 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ мer SAGE est fixée à 2017/2023. 

 

Complémentairement à la phase précédente de réflexion exploratoire dont le mode de 

raisonnement était la probabilité, les membres du Bureau CLE ont débattu sur le mode du caractère 

souhaitable/faisable des hypothèses contenues dans chacun des niveaux des scénarios 

exploratoires. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ζ compromis ambitieux et réaliste » sur les objectifs 

stratégiques du SAGE et les moyens essentiels pour les atteindre, des reformulations ont été 

proposées pour la rédaction du document de la stratégie. 

Etapes Instance Dates 

Présentation des scénarios exploratoires en CLE plénière CLE plénière 15 juin 2015 

Phase 4 : choix de la stratégie 2027/2030 voulue à partir des scénarios 

exploratoires : 1
ers 

arbitrages sur les 16 enjeux ou sous-enjeux 

structurants et différenciant entre les scénarios exploratoires) 

Groupe de travail : 

Bureau de la C.L.E & 

comité technique CLE 

8 juillet 2015 

 

Présentation des orientations issues de la 1
ère

 séance CLE plénière 7 septembre 2015 

Poursuite de la recherche de compromis stratégique (sous-enjeux 

complémentaires) 

 

Groupe de travail : 

Bureau de la C.L.E & 

comité technique CLE 

22 septembre 2015 

1
ère 

version du projet de rédaction de la stratégie du SAGE   

Présentation/débat 
Groupe de travail : 

Bureau de la C.L.E & 

comité technique CLE 

14 octobre 2015 

2
ème

 
 
version du projet de rédaction de la stratégie du SAGE   

Présentation/débat sur le projet de stratégie CLE plénière 5 novembre 2015 

Version définitive du projet de stratégie du SAGE   

wŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9ύ  21 décembre 2015 

Validation de la stratégie du SAGE CLE plénière 18 janvier 2016 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ démarche prospective, participative et itérative 

entre les différentes instances du SAGE de la Baie de Lannion, ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

opérationnel ultérieur. 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŜȄǇƭƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
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4.2. CADRE GENERAL DE LΩECRITURE DU SAGE DE LA BAIE DE LANNION 

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ débat et de la validation en CLE en décembre 2015, la stratégie de long terme du SAGE 

de la Baie de Lannion a vocation à être la ǘǊŀƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion Durable (PAGD) du SAGE au niveau des enjeux, des orientations fondamentales et des 

principales dispositions. 

 

La stratégie du SAGE Baie de Lannion est rédigée selon la terminologie du SDAGE Loire-Bretagne en 

vigueur : 

Á un enjeu ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques, continentaux et littoraux  

Á une orientation fondamentale est un ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ à une question 

importante du SDAGE et localement du SAGE. Plusieurs orientations fondamentales peuvent 

répondre à une même problématique et constituer un programme ; 

Á un objectif stratégique est un résultat à atteindre par rapport à un ou plusieurs usages et 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘƻƴƴŞŜ ; 

Á une disposition est une ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ, de nature 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ όŀŎǘƛƻƴύ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ». 

 

Globalement, dans un contexte de restrictions budgétaires, les discussions ont fait apparaître que les 

financements externes ό9ǘŀǘΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΧύ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǇƭŀƴ ŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣΧύ 

seront vraisemblablement de plus en plus sélectifs, limités et conditionnés à : 

Á un ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ (objectifs de résultats et 

pas seulement objectifs de moyens Τ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels), 

Á une priorisation des actions, 

Á une gouvernance plus intégrée, 

Á un autofinancement croissant du territoire. 
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4.3. RAPPELS : PRESENTATION DU TERRITOIRE ET DES OBJECTIFS DE BON ETAT DES MASSES 

DΩEAUX 

Le territoire de 667 km2 Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ 

Lannion recouvre les bassins versants du Léguer, de la Lieue de Grève et des ruisseaux côtiers situés 

dans sa partie nord, de Trédrez-Locquémeau à Perros-Guirec. Les bassins versants présentent des 

caractéristiques communes, mais aussi des spécificités :  

Á ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řes bassins versants de la Lieue de Grève (BVLG), relativement restreint (117 

km2), trouvent leur exutoire dans la baie de la Lieue de Grève, connue pour les phénomènes de 

marées vertes. Celles-Ŏƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

scientifique (ex Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ !/!{{¸! ŘŜ ƭΩLbw!ΣΧύΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ¸ŀǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ Baie de Lannion » 

Á le bassin versant du Léguer (BVL), plus grand (495 km2), est reconnu pour la qualité de ses 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

piscicoles dont des poissons migrateurs (saumon Atlantique, anguilles européennes, etc.). Le 

[ŞƎǳŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀƴƴƛƻƴΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ 

des communes touristiques littorales. 

 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл. Le projet de 

territoire ŘΩŜŀǳ όt¢9ύ du bassin versant du Léguer est en cours de finalisation. Parallèlement, sur les 

bassins versants de la Lieue de Grève, un Plan de lutte contre les algues vertes (PAV) 2011-2015 est 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘƛǘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмрκŘŞōǳǘ нлмс ǇŀǊ 

ƭΩ9ǘŀǘύΦ 

 

Les activités dans le secteur tertiaire (activités touristiques, commerce, administration, etc.) 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ тл҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мо҈ 

des emplois Τ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŞƭŞŎƻƳǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole, principalement tournée vers la production laitière, représente près de 6% des emplois. Le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ттл ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊicole utilisée (SAU) de près de 360 

km2. 

 

Le littoral occupe une place importante sur le territoire du SAGE de la Baie de Lannion, tant du point 

ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мну ƪƳ 

(îles comprises), que de son rôle écologique, social et économique. Le littoral est soumis à des risques 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ 

remarquables protégés pour leur patrimoine naturel et historique (trois sites Natura 2000, réserve 

naturelle des Sept Iles, espaces naturels sensibles, etc.). 
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Au regard du SDAGE Loire-Bretagne, le territoire du SAGE baie de Lannion compte : 

Á р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ  

Á 5 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ Řƻƴǘ м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

Á м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

 

 

 

 

Carte : Etat des lieux du SDAGE 2016-2021 (actualisé en novembre 2015) Υ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
de surface, de transition et côtières du SAGE baie de Lannion 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩétat écologique qui regroupe ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ (notion de biodiversité) et 

ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻ-morphologique. 

 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Etat écologique 

Nom de la 
rivière 

Code Nom de la masse ŘΩŜŀǳ 
Etat 

écologique 
Paramètre 
déclassant 

Délai 
objectif 
bon état  

Niveau de 
confiance 

Léguer  FRGR0046 
LE LEGUER ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ESTUAIRE 

TRES BON - 2015 Moyen 

Guic FRGR0047 

LE GUIC ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC LE 
LEGUER 

BON 
IBD 

(diatomées) 
2015 Moyen 

Yar FRGR0048 
LE YAR ET SES AFFLUENTS DEPUIS 
PLOUNERIN JUSQU'A LA MER 

BON - 2015 élevé 

Kerdu FRGR1441 
LE KERDU ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 
MER 

BON 
IBD 

(diatomées) 
2015 moyen 

Roscoat FRGR1451 
LE ROSCOAT ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 
MER 

BON  
physico-
chimie 

2015 faible 

Tableau : Etat des lieux du Sdage Loire-Bretagne 2016-2021 (actualisé en 2015) : état écologique des masses 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

 

 

Code Nom de la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Etat biologique 
Paramètre 
déclassant 

Etat physico-
chimique 

Paramètre 
déclassant 

FRGR0046 LE LEGUER BON IBD BON O2 

FRGR0047 LE GUIC MOYEN IBD BON O2 

FRGR0048 LE YAR BON IBD BON O2 

FRGR1441 LE KERDU MOYEN IBD BON O2 

FRGR1451 LE ROSCOAT MOYEN IPR BON - 

Tableau : Etat des lieux du Sdage Loire-Bretagne 2016-2021 (actualisé en 2015) : état biologique et physico-
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
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Carte : Etat des lieux du Sdage Loire-Bretagne 2016-2021(actualisé en novembre 2015) : état  biologique des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Etat écologique 

Code 
Nom de la masse 

ŘΩŜŀǳ 
Etat Délai objectif bon état  

Niveau de confiance 

FRGT05 LEGUER  BON 2015 moyen 

Tableaux : Etat des lieux du Sdage Loire-Bretagne 2016-2021(actualisé en 2015) : Etat écologique de la masse 
de transition 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Etat écologique 

Code bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Etat Délai objectif bon état  Niveau de confiance 

FRGC10 BAIE DE LANNION  
MAUVAIS 

(ulves) 
2027 élevé 

FRGC12 LEON-TREGOR LARGE  MOYEN (ulves) 2021 élevé 

FRGC08 PERROS-GUIREC LARGE  TRES BON 2015 moyen 

FRGC09 PERROS-GUIREC MORLAIX TRES BON 2015 élevé 

Tableau : Etat des lieux du Sdage Loire-Bretagne 2016-2021(actualisé en 2015): état écologique des masses 
ŘΩŜŀǳ côtière 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Etat chimique Etat quantitatif  

Code 
Nom de la masse 

ŘΩŜŀǳ 
Etat Délai objectif bon état  Etat Délai objectif bon état 

FRGG058 BAIE DE LANNION BON 2015 BON 2015 

Tableau : Etat des lieux du Sdage Loire-Bretagne 2016-2021 (actualisé en 2015): état chimique et quantitatif 
ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
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5. PROPOSITION DE STRATEGIE DU SAGE BAIE DE LANNION 

5.1. PHILOSOPHIE GENERALE DU SAGE ET ENJEUX 

5ΩƛŎƛ нлолΣ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƻǳƭǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {!D9 .ŀƛŜ ŘŜ [ŀƴƴƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 

scénario exploratoire de troisième niveau (« tŀŎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

dans le territoire »ύΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩintégration de l'eau et de la qualité des milieux est une 

composante majeure du développement du territoire de la Baie de Lannion, et transversale à toutes 

ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣΧύΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ōƻƴƴŜ ǾƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

volontaristes déjà en cƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

scénario exploratoire (« Excellence environnementale et anticipation du changement climatique ») 

qui est privilégié pour certains enjeux ou sous-enjeux  : 

Á reconquête de la qualité bactériologique des eaux littorales pour satisfaire les différents usages 

et activités humaines en toute sécurité sanitaire ; 

Á maintien du bon état et du très bon état actuel ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ de la DCE et du SDAGE), vƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

de sables coquilliers), reconnaissance des milieux les plus remarquables (Natura 2000, espaces 

naturels sensibles, démarche de labellisation nationale « Rivière sauvage » sur le bassin versant 

du Léguer,ΧύΣ valorisation territoriale de ces qualités écologiques et paysagères (offre 

touristique, attractivité et cadre de vie). 

 

Pour répondre aux enjeux et atteindre concrètement les objectifs fixés, la stratégie générale du SAGE 

нлол ǎΩappuie ainsi sur trois principes généraux : 

1. Dans un contexte tendanciel de diminution des financements extérieurs en même temps que de 

nouveaux transferts de compétence ό[ƻƛǎ a!t¢!aΣ bh¢w9ΣΧύ aux collectivités, le SAGE 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ un ŘƻǳōƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ de progressivité, pour atteindre effectivement 

des objectifs ambitieux, en respectant les grands équilibres budgétaires, aussi bien des ménages 

que des collectivités. Ce principe se traduit par plusieurs schémas directeurs prévisionnels 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

Á ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘif pour 

diminuer les sources de pollutions bactériologiques ; 

Á Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ entre les ressources et les besoins en Ŝŀǳ όŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ  Ŝǘ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜύ ; 

Á à ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ  ǎŜƴǎƛōƭŜ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ 

ŘΩimperméabilisation des sols (résidentiel, commercial, économique, infrastructures) au travers 

ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜs eaux pluviales 

(priorité donnée au rechargement des nappes phréatiques par infiltration dans les 

aménagements) ; 

Á Ł ƭΩŀƛŘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ DǊŀƴŘǎ 

migrateurs ; 

Á aux risques de submersion marine Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ. 
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2. Un second principe de recherche de compromis entre les différents usages préside déjà dans la 

conduite du ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ bassin versant du Léguer et dans le plan de lutte 

contre les algues vertes des bassins versants de la Lieue de Grève. Il reste une des conditions de 

réussite de la stratégie voulue pour 2030. {ƛ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ǾƛǎŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǎǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀȄƛƳŀƭƛǎǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ, si cŜ ƴΩŜǎǘ 

consensuellement, ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ όǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

communication), où les usagers/acteurs comprennent bien le sens des changements demandés. 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ƭΩambition du SAGE est de 

continuer à réduire les échouages ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлнт est souhaitable bien que difficile. Les 

actions conduites depuis les années 90 ans avec les agriculteurs et le suivi annuel du Plan algues 

vertes 2011-нлмрΣ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмс ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƧŜǳ Ŝǎǘ ƭƻƴƎǳŜ. Les 

collectivités pƻǊǘŜǳǎŜǎ Řǳ {!D9 ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ dans le 

maintien dΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ compatible avec les objectifs fixés dans le SAGE et 

économiquement viable sur le territoire du SAGE Baie de Lannion. 

 

3. le SAGE a conscience que le fonctionnement des bassins versants débouchant sur la Baie de 

[ŀƴƴƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ όǇƭǳǎ ǊǳǊŀƭΣ Ǉƭǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘƻǘŞ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣΧύ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ όǇƭǳǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴΣ ŘƻǘŞ de davantage de capacités 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣΧύ. Ce fonctionnement amène à approfondir un principe de solidarité amont-aval, 

ŘŞƧŁ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ des bassins versants) pour 

développer toutes les synergies nécessaires.  

 

4. Enfin, une coordination inter-SAGE est indispensable, notamment avec le SAGE Léon-Trégor, 

dont la rivière du Douron apporte une part significative des nutriments dans la Baie de Lannion. 

 

Les acteurs se retrouvent autour d'un projet territorial partagé, volontariste et équilibré, 

intégrant pleinement la gestion iƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ naturels. 

 

 

 

Note sur la dimension réglementaire des politiques publiques 

 

La réglementation (souvent complexe) est le socle de toute stratégie (scénario de 1er niveau). 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǎǎŜǊƳŜƴǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀƛǎément applicable compte tenu 

ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƭŀ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ŞǾƻƭǳŜǊΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉues (ex Υ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣΧύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ acteurs porteurs de la stratégie du SAGE par :  

- la sensibilisation, 

- ƭΩinformation, 

- une aide à la transposition des dispositions et à la mise en compatibilité des documents de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ό{!D9Σ {/h¢Σ t[¦ΣΧύΣ  

- un accompagnement dans la mise en conformité des ouvrages des particuliers avec les 

réglementations complexes et/ou ayant des incidences financières fortes (mise aux normes des 

assainissements non collectƛŦǎΣ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣΧ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ études 

particulières, ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ mobilisation de financementǎΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

techniques possibles. 

- une mise à disposition des moyens et équipements leur permettant de se mettre en conformité 

avec la loi  (ex : carénage). 

 

 

La stratégie du SAGE de la Baie de Lannion est organisée selon les 5 enjeux suivants, classés selon le 

ŘŜƎǊŞ ŘΩŜƴƧŜǳ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ dans 

les bassins versants et sur le littoral mais aussi aux objectifs de développement socio-économique du 

territoire : 

Ý Enjeu N°1 : Garantir une bonne qualité des eaux continentales et littorales 

Ý Enjeu N°2 : Anticiper pour assurer un équilibre global entre les ressources et les usages 

(eau potable, activités humaines, fonctions biologiques) 

Ý Enjeu N°3 : Protéger les patrimoines naturels pour maintenir et valoriser le bon 

fonctionnement des milieux aquatiques 

Ý Enjeu N°4 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

Ý Enjeu N°5 : Partager la stratégie par une gouvernance et une communication efficaces 

 

 

NB : le découpage de la stratégie par enjeux est réducteur par rapport aux réalités de 

fonctionnement des milieux et du territoire. De nombreuses liaisons et interactions existent et sont 

rappelées ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 
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5.2. STRATEGIE DU SAGE PAR ENJEU 

5.2.1. ENJEU 1 : GARANTIR UNE BONNE QUALITE DES EAUX CONTINENTALES ET 

LITTORALES 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ du SAGE est de reconquérir et maintenir la bonne qualité des eaux pour 

concilier la qualité des milieux, la sécurité des individus et le développement des activités 

économiques (conchyliculture, plaisance, tourisme, Χύ. Les principaux paramètres de la 

qualité des eaux sur le SAGE sont la bactériologie, les nutriments (azote, phosphore), les 

polluants (pesticides) et micropolluants. Lŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩévolution de ces paramètres de 

qualité par la consolidation de réseaux/points de surveillance suffisants en nombre et en 

fréquence reste un moyen indispensable au pilotage des objectifs stratégiques poursuivis 

dans le SAGE. 

 

5.2.1.1. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ le maintien de la qualité ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ  

V Le contexte général et la problématique locale  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ŦƛȄŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

(superficielle, souterraine et littorale) et la cessation de toute dégradation supplémentaire. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩétat écologique ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩétat biologique (notion de biodiversité) et 

ƭΩétat physico-chimique Ŝǘ ƭΩétat hydro-morphologique. 

Une décision de la Cour de Justice de la Communauté Européenne du 1er juillet 2015 stipule que « la 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘϥǳƴŜ aŀǎǎŜ ŘΩ9ŀǳ (ME) correspond au passage d'au moins un des paramètres 

en dessous du seuil de classe inférieure pour ce paramètre » et non au passage au niveau inférieur 

de classement global. 

 

Au regard dŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ SDAGE Loire-Bretagne actualisé en 2015, le territoire du SAGE baie de 

Lannion présente :  

Á huit ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 classées en bon et très bon état écologique :    

- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ [ŞƎǳŜǊ όCwDwллпсύ  (très bon état écologique); 

- lŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ¸ŀǊ όCwDwллпуύΣ Řǳ wƻǎŎƻŀǘ όCwDwмпрмύ, du Kerdu 

(FRGR1441) et du Guic (FRGR0047) (bon état écologique) ;  

- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ όŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [éguer, FRCT05) (bon état écologique) ;  

- ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ tŜǊǊƻǎ-Guirec/Morlaix (FRGC09),  Perros-Guirec large (FRGC08) 

(très bon état écologique); 

 

Á lŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « baie de Morlaix » (FRCG12) est classée en état écologique moyen.  Les 

altérations ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǳƭǾŜǎύΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 

atteindre le bon état écologique est fixée à 2021 par le SDAGE Loire-Bretagne. 
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Á [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ ōŀƛŜ ŘŜ [ŀƴƴƛƻƴ η όCw/Dмлύ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  [Ŝǎ 

ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǳƭǾŜǎύΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 

atteindre le bon état écologique est fixée à 2027 par le SDAGE Loire-Bretagne ; 

Á [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ  ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 

Les réseaux de suivi locaux (Conseil Départemental 22, Agence Régionale de Santé, comités de bassin 

versant,...) confirment le bon état des eaux de surface. Cependant, des concentrations ont été 

ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł Guerlesquin (paramètres « nitrites », 

« ammonium ») qui qualifient de « moyen » ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ DǳƛŎ. 

 

 

Carte : Evolution des concentrations en nitrites όƳƎκƭΣ ǇŜǊŎŜƴǘƛƭŜ флύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
périmètre couvert par le SAGE baie de Lannion 2010-2014  

 

Carte : Evolution des concentrations en ammonium όƳƎκƭΣ ǇŜǊŎŜƴǘƛƭŜ флύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
périmètre couvert par le SAGE baie de Lannion 2010-2014 










































































































